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:.a ;:-e!tiere Consultation sur l 'industrie des engrais a recommand.e que 

l 'Cm .. "":: e:~die les procedures contractuelles a.fin ~e veiller au ban deroulement 

de la construction et de l'exploitation des usines d'engrais. Un seminaire 

technique sur les methodes de passat~on des marctes et les systemes d'assurance 

pour l'i;.d:istrie des engrais et l'industrie chimique a ete convoque a 
Lahore (Pai<ista.n', en novembre 1977 (rapport ID/'W'G.259/26/Rev.2), pour 

examiner ce~te question. 

Le seminaire a conclu que l'ONUDI devrait etablir quatre modeles de 

contrats types : contrat f~~fa.ita.ire clefs en main, semi-clefs en main, contrat 

de travaux en regie, fourniture de conna.issa.nces techniques et services 

d'etudes tecr.niques. 

La deux:ieme Consultation sur l'industrie des engrais a examir.e les projets 

de tousles contrats types, mais a decide d'etudier seulement le projet de 

contrat pour la construction en regie. Elle a recommande que l'ONUDI poursuive 

ses traveux ~oncernant les quatre modeJ~s de contrats types et presente ses 

projets definitifs a :a consultation suivante. 

La. troisiem.? Consultation sur l'industrie des engrais a examine les 

projets revises de deux contrats types : le contrat forfa.itaire clefs en main 

et le contrat de travaux en regie. F.lle a recommande que l'ONUDI convoque un 

groupe d'experts charge d'echever l'exa.men et de mettre la derniere main a 
ces deux contra.ts types. Lil reunion du groupe d'experts s'est tenue a Vienne 

et les deux contrqts types out ete ~rretes en ma.i 1981. 

Pour se conformer en taus points a la recoimuandaticn de la deuxieme 

Consultation, l 'ONUD! a etabli im deuxieme pr,Jjet pour les deux contra.ts types 

restants, a savoir le contrat ~emi-clefs en main et 1'1ccorl de licP.nce et de 

fourniture de services d'ingenierie. Ces projets de contrats types sont 

soumis pour examen 8. la q•Jatrieme Consultati<>n. 
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2. LES DOC'JMEN'l'S 

A. Deuxieme projet de modele de contrat semi-clefs en main elabore 
par l 'ONUDI pour la construction d' une usine d' engrais, y compris 
les Directives et Annexes techniques (UNIDO/PC.7h) 

Ce contrat type a ete redige en tenant campte des positions negoci€es 

des acheteurs et des entrepreneurs, qui ressortaient des contrats types 

arretes pour la construction d'usines clefs en main et la construction en 

regie. Les obligations, les engagements et l'indemnisation des parties 

dans le contrat semi-clefs en main se situent entre les deux et sont assez 

semblables, dans leurs dispositions, aux deUJC autres contrats types. 

B. Deuxieme projet de modele d'accord de licence et de fourniture de 
ser..ri.ces d'ingenierie pour la construction d'une usine d'engrais, 
y compris les Directives et Aunexes techniques (UNIDO/PC.73) 

Pour elaborer ce coi:tra-c type (concernant la fourniture de conna.issances 

techniques et de services d'ingenierie) on a tenu compte des debats de la 

deuxieme Consultation sur l 'industrie petrochimique, tenue en j11in 1981, 

qui a recommande de recourir a la formule de l'accord de licence plutot 1u'a 

celle du cont rat de fourni ture de connaissances techniques, conformement 

a l'usage etabli. Cette recommandation a ete egalement adoptee po~r l'industrie 

des engrai!:>. 

Les accords de lic~nce sont generalement des documents beaucoup plus 

simples que les contra ts d' ingenierie. Jusqu' ici, l 'ONUDI a mis au point 

des contrats d'ingenierie interessant seulement l 1 indust1ie des engrais, 

alors qu'un accord de licence a deja ete negocie pour l'industrie p~tro

chimique. Par consequent, le deuxieme projet d'accord de licence et de 

fournit1U"e de services d'ingenierie pour la construction d'une usine d'engrais 

a ete elabore en ten&Ilt compte des positions negociees des donneurs et des 

preneurs de licences telJes qu'elles ressortaient dun accord de licence 

analogue foteressant l 'industrie petrochimique, ainsi que des aspects pertinents 

des deux contrats types mis au point pour l'industrie des e~grais. 

Le contrat semi-clefs en main et l'accord de licence et de fourniture de 

services d' ingi!nierie reequilibrent les dispositions des contrats classiques 

concern!lnt les obligations, les engagements et les dedommagements en les 

anaptant aux conditions et awe problemes particuliers de la plupart des 

p~ys en developpement. En particulier, les usines d'engrais doivent repondr~ 

a des normes serrees de securi ti: et de fiabili te de nature a leur permettre 

de tourner a pleine capacite e~ qui commandent de la part des fournisseurs 

des responsabili tes proponiorinees, notsmment du point de vue financier. 
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Les Directives renseignent - notamme~t les acheteurs et les preneurs 

de licences des pays en developpement - sur les conditions et obligations 

auxquelles ils s'exposent en choisissant 1.lll contrat type donne et, par 

consequent, ~ur les garanties a rechercher lors de la negociation. 

3. LA QUESTION 

L'originalite et l'inter!t de ces contrats types en tant qu'instruments 

de negociation tiennent a ce qu'ils tr~1uisent le reslJl.tat d'une negociation 

entre des parties experimentees. 

Cependant, les contrats types ne remplacent ni le juge~eu~ ni le talent 

de negociateur des ~arties. Ils constituent plutdt une base a partir de 

laquelle un juste equilibre pou.ri'&it etre trouve entre les obligations, les 

responsabilites et les engagements reciproques, suivant les besoins de la 

plupart des pays en developpement. 

Les par.-icipa11ts ~ la quatrieme Consultation sent done invite5 a 
examin~r les deux contrats types presentes et a conseiller l'ONUDI quant aux 

mesures a prendre pour mettre au point les deux documents en question. 

• 




	0013A01
	0013A02
	0013A03
	0013A04
	0013A05
	0013A06
	0013A07

